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Référence courrier : 

CODEP-PRS-2021-055564 

 

Clinique vétérinaire de Kourou 

Docteur X 

70 rue Edidje Duchesne 

97310 KOUROU 

 

 

Paris, le 25 novembre 2021 

Objet : Inspection de la radioprotection référencée n°INSNP-PRS-2021-1168 du 5 novembre 2021 

Installation : Clinique vétérinaire de Kourou 

Nature de l’inspection : radioprotection des travailleurs 

Références : [1] Code de l’environnement, notamment ses articles L. 592-19 et suivants. 

 [2] Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1333-29 et R. 1333-166. 

 [3] Code du travail, notamment le livre IV de la quatrième partie. 

 [4] Déclaration C990056 notifiée par le récépissé n° CODEP-PRS-2021-026948 du 05 juin 2021. 

 

 

Docteur, 

 

Dans le cadre des attributions de l'Autorité de sûreté nucléaire (ASN) en références, concernant le 

contrôle de la radioprotection des travailleurs, une inspection a eu lieu le 5 novembre 2021 dans votre 

établissement. 

Je vous communique ci-dessous la synthèse de l’inspection ainsi que les principales demandes et 

observations qui en résultent. 

Les demandes et observations relatives au respect du code du travail relèvent de la responsabilité de 

l’employeur ou de l'entreprise utilisatrice tandis que celles relatives au respect du code de la santé 

publique relèvent de la responsabilité du titulaire de l’autorisation délivrée par l’ASN. 

 

Synthèse de l’inspection 

 

L’inspection du 5 novembre 2021 a été consacrée à l’examen, par sondage, des dispositions prises 

pour assurer la radioprotection des travailleurs, dans le cadre de la détention et de l’utilisation de 

trois appareils électriques émettant des rayonnements ionisants, objets de la déclaration référencée 

[4], au sein de la clinique vétérinaire de Kourou. 

Au cours de l’inspection, les inspecteurs se sont entretenus avec le responsable de la Clinique 

vétérinaire de Kourou.  



 

2/11 

Une culture satisfaisante de la radioprotection a été relevée au cours de l’inspection permettant une 

autorisation de la reprise de l’activité radiographique au sein de la clinique vétérinaire de Kourou 

par les autorités compétentes. 

Cependant, des actions restent à réaliser pour corriger notamment les écarts suivants :  

• L’absence d’évaluation des risques ; 

• L’absence de rapport de vérification périodique des appareils électriques émettant des 

rayonnements ionisants ; 

• L’absence de rapport de conformité de la salle de radiologie au regard de la décision 591 de 

l’ASN concernant les règles techniques de conception des locaux ; 

• L’absence de coordination des mesures de prévention dans le cadre des co-activités. 

L’ensemble des constats relevés et des actions à réaliser est détaillé ci-dessous. 

 

A. Demandes d’actions correctives 

• Evaluation des risques 

Conformément à l’article R. 4451-13 du code du travail, l’employeur évalue les risques résultant de l’exposition 

des travailleurs aux rayonnements ionisants en sollicitant le concours du salarié mentionné au I de l’article L. 

4644-1 ou, s’il l’a déjà désigné, du conseiller en radioprotection.  

Cette évaluation a notamment pour objectifs :  

1° D’identifier, parmi les valeurs limites d’exposition fixées aux articles R. 4451-6, R. 4451-7 et R. 4451-8, 

celles pertinentes au regard de la situation de travail ;  

2° De constater si, dans une situation donnée, le niveau de référence pour le radon fixé à l’article R. 4451-

10 est susceptible d’être dépassé ;  

3° De déterminer, lorsque le risque ne peut être négligé du point de vue de la radioprotection, les mesures et 

moyens de prévention définis à la section 5 du présent chapitre devant être mises en œuvre ;  

4° De déterminer les conditions d’emploi des travailleurs définies à la section 7 du présent chapitre.  

 

Conformément à l’article R. 4451-14 du code du travail, lorsqu’il procède à l’évaluation des risques, l’employeur 

prend notamment en considération :  

1° L’inventaire des sources de rayonnements ionisants prévu à l’article R. 1333-158 du code de la santé 

publique ;  

2° La nature des sources de rayonnements ionisants, le type de rayonnement ainsi que le niveau, la durée de 

l’exposition et, le cas échéant, les modes de dispersion éventuelle et d’incorporation des radionucléides ;  

3° Les informations sur les niveaux d’émission communiquées par le fournisseur ou le fabriquant de sources de 

rayonnements ionisants ;  
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4° Les informations sur la nature et les niveaux d’émission de rayonnement cosmique régnant aux altitudes 

de vol des aéronefs et des engins spatiaux ;  

5° Les valeurs limites d’exposition fixées aux articles R. 4451-6, R. 4451-7 et R. 4451-8 ;  

6° Le niveau de référence pour le radon fixé à l’article R. 4451-10 ainsi que le potentiel radon des zones 

mentionnées à l’article R. 1333-29 du code de la santé publique et le résultat d’éventuelles mesures de la 

concentration d’activité de radon dans l’air déjà réalisées ;  

7° Les exemptions des procédures d’autorisation, d’enregistrement ou de déclaration prévues à l’article R. 

1333-106 du code de la santé publique ;  

8° L’existence d’équipements de protection collective, permettant de réduire le niveau d’exposition aux 

rayonnements ionisants ou susceptibles d’être utilisés en remplacement des équipements existants ;  

9° Les incidents raisonnablement prévisibles inhérents au procédé de travail ou du travail effectué ;  

10° Les informations fournies par les professionnels de santé mentionnés au premier alinéa de l’article L. 

4624-1 concernant le suivi de l’état de santé des travailleurs pour ce type d’exposition ;  

11° Toute incidence sur la santé et la sécurité des femmes enceintes et des enfants à naitre ou des femmes 

qui allaitent et des travailleurs de moins de 18 ans ;  

12° L’interaction avec les autres risques d’origine physique, chimique, biologique ou organisationnelle du 

poste de travail ;  

13° La possibilité que l’activité de l’entreprise soit concernée par les dispositions de la section 12 du présent 

chapitre ;  

14° Les informations communiquées par le représentant de l’Etat sur le risque encouru par la population et 

sur les actions mises en œuvre pour assurer la gestion des territoires contaminés dans le cas d’une situation 

d’exposition durable mentionnée au 6° de l’article R. 4451-1.  

 

Conformément à l’article R. 4451-15 du code du travail, l'employeur procède à des mesurages sur le lieu de 

travail lorsque les résultats de l'évaluation des risques mettent en évidence que l'exposition est susceptible 

d'atteindre ou de dépasser l'un des niveaux suivants : 

1° Pour l'organisme entier : 1 millisievert par an ; 

2° Pour le cristallin : 15 millisieverts par an ;  

3° Pour les extrémités et la peau : 50 millisieverts par an ; 

4° Pour la concentration d'activité du radon dans l'air pour les activités professionnelles mentionnées au 4° 

de l'article R. 4451-1 : 300 becquerels par mètre cube en moyenne annuelle. 

I. Ces mesurages visent à évaluer : 

1° Le niveau d'exposition externe ; 

2° Le cas échéant, le niveau de la concentration de l'activité radioactive dans l'air ou la contamination 

surfacique. 
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Conformément à l’article R. 4451-16 du code du travail, les résultats de l’évaluation des risques sont consignés 

dans le document unique d’évaluation des risques prévu à l’article R. 4121-1.  

Les résultats de l’évaluation et des mesurages prévus à l’article R. 4451-15 sont conservés sous une forme 

susceptible d’en permettre la consultation pour une période d’au moins dix ans. 

Aucune évaluation des risques n’a pu être présentée aux inspecteurs malgré un zonage arbitraire en 

zone surveillée bleue de la salle de radio. 

A1. Je vous demande de réaliser et de me transmettre l’évaluation des risques pour votre salle 

de radiologie et, le cas échéant, le résultat des mesurages effectués. Cette étude devra préciser les 

hypothèses retenues, détailler les calculs et conclure sur l’existence ou non d’un risque du point de 

vue de la radioprotection et de déterminer, le cas échéant, les moyens de prévention à mettre en 

œuvre (équipements de protection collective, mise en place de zones délimitées) et, les conditions 

d’emploi des travailleurs. 

 

• Vérifications initiales et périodiques 

Conformément à l’article R. 4451-40 du code du travail, lors de leur mise en service dans l'établissement et à 

l'issue de toute modification importante susceptible d'affecter la santé et la sécurité des travailleurs, l'employeur 

procède à une vérification initiale des équipements de travail émettant des rayonnements ionisants, en vue de 

s'assurer qu'ils sont installés conformément aux spécifications prévues, le cas échéant, par la notice 

d'instructions du fabricant et qu'ils peuvent être utilisés en sécurité. L'employeur vérifie dans les mêmes 

conditions l'intégrité des sources radioactives scellées lorsqu'elles ne sont pas intégrées à un équipement de 

travail. Cette vérification initiale est réalisée par un organisme accrédité. 

Conformément à l’article R. 4451-44, à la mise en service de l'installation et à l'issue de toute modification 

importante des méthodes et des conditions de travail susceptible d'affecter la santé et la sécurité des travailleurs, 

l'employeur procède, au moyen de mesurages, dans les zones délimitées au titre de l'article R. 4451-24, à la 

vérification initiale : 

1° Du niveau d'exposition externe ; 

2° Le cas échéant, de la concentration de l'activité radioactive dans l'air ou de la contamination surfacique 

; 

3° De la concentration d'activité du radon dans l'air, lorsque la zone est délimitée au titre du radon. 

Il procède, le cas échéant, à la vérification de l'efficacité des dispositifs de protection et d'alarme mis en place 

pour prévenir des situations d'exposition aux rayonnements ionisants.  

II.- Ces vérifications initiales sont réalisées par un organisme accrédité. 

La vérification prévue au 3° du I, peut également être réalisée par un organisme agréé par l'Autorité de sûreté 

nucléaire et mentionné à l'article R. 1333-36 du code de la santé publique. 

Les articles R. 4451-42 et  R. 4451-45  à R. 451-48 du code du travail disposent que l’employeur procède à des 

vérifications générales périodiques des équipements de travail et des sources radioactives scellées non intégrées 

à un équipement de travail ainsi qu’à des vérifications dans les zones délimitées, zones attenantes et de 

l’instrumentation de radioprotection. 
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L'article 3 de la décision n°2010-DC-0175 de l’ASN du 4 février 2010, précisant les modalités techniques et les 

périodicités des contrôles prévus aux articles R. 4451-29 et R. 4451-30 du code du travail dans leur rédaction en 

vigueur avant la publication du décret n° 2018-437 du 4 juin 2018 ainsi qu'aux articles R. 1333-7 et R. 1333-95 

du code de la santé publique dans leur rédaction en vigueur avant la publication du décret n° 2018-434 du 4 

juin 2018, dispose que : 

- les modalités et les périodicités des contrôles techniques de radioprotection des sources et des appareils 

émetteurs de rayonnements ionisants, les contrôles d’ambiance et les contrôles de la gestion des sources et 

des déchets sont définies en annexe 1 et 3 de cette même décision ; 

- les modalités et les périodicités des contrôles internes des appareils de mesure et des dispositifs de 

protection et d’alarme sont définies en annexe 1 et 2 de cette même décision. 

Conformément à l’arrêté du 23 octobre 2020 relatif aux mesurages réalisés dans le cadre de l'évaluation des 

risques et aux vérifications de l'efficacité des moyens de prévention mis en place dans le cadre de la protection 

des travailleurs contre les risques dus aux rayonnements ionisants et notamment ses articles 4 et 6. 

Il a été présenté, lors de l’inspection, le rapport de la vérification initiale des appareils électriques 

émettant des rayonnements ionisants. Celui-ci a été réalisé par l’APAVE le 18 octobre 2021. Des non-

conformités sont indiquées dans ce rapport telles que la non-réalisation des vérifications périodiques, 

l’absence de tests des arrêts d’urgence, etc.  

Il a été indiqué aux inspecteurs que des vérifications périodiques ont lieu sur les appareils électriques 

émettant des rayonnements ionisants comme la réalisation de clichés pour vérifier l’absence de fuite 

de rayonnements des appareils ou la vérification du bon fonctionnement des arrêts d’urgence. Le 

résultat de ces vérifications n’est pas tracé. 

A2. Je vous demande de procéder aux vérifications périodiques de vos appareils de radiologie, 

de veiller au renouvellement de celles-ci et de tracer le résultat de ces vérifications.  

Conformément à l’article 12 de l’arrêté du 23 octobre 2020, la vérification périodique prévue au 1o du I de 

l’article R. 4451-45 du code du travail est réalisée ou supervisée par le conseiller en radioprotection dans les 

conditions définies dans le présent article. Cette vérification vise à s’assurer du maintien en conformité 

notamment eu égard aux résultats contenus dans le rapport de vérification mentionné à l’article 10. 

I. – Le niveau d’exposition externe et, le cas échéant, la concentration de l’activité radioactive dans l’air ou la 

contamination surfacique sont vérifiés périodiquement au moyen d’un appareil de mesure approprié, 

notamment d’un radiamètre ou d’un dosimètre à lecture différée. Lorsque le niveau d’exposition externe ou la 

concentration de l’activité radioactive dans l’air sont susceptibles de varier de manière inopinée, la vérification 

est réalisée en continu. La méthode, l’étendue et la périodicité de la vérification sont conformes aux instructions 

définies par l’employeur en adéquation avec l’activité nucléaire mise en œuvre. Lorsque la vérification est 

réalisée de façon périodique, le délai entre deux vérifications ne peut excéder trois mois. Cette fréquence peut 

être adaptée en fonction des radionucléides utilisés ou lorsque l’activité nucléaire connait des interruptions. 

Conformément à l’article R. 4451-49.-I, le résultat des vérifications initiales, prévues aux articles R. 4451-40 et 

R. 4451-44, est consigné sur le ou les registres de sécurité mentionnés à l'article L. 4711-5. 
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« II.- Les résultats des autres vérifications prévues à la présente section sont consignés sous une forme susceptible 

d'en permettre la consultation pour une période d'au moins dix ans.  

Il a été indiqué aux inspecteurs que les observations figurant dans le rapport de la vérification initiale 

des installations réalisée par l’APAVE le 18 octobre 2021 ne font pas l’objet d’une traçabilité.   

A3. Je vous demande de veiller à ce que les résultats des vérifications initiales soient consignés 

dans le ou les registres de sécurité et fassent ainsi l’objet d’une traçabilité.  

 

• Conformité des installations 

Conformément à l’article 4 de la décision n°2017-DC-0591 de l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) du 13 juin 

2017, fixant les règles techniques minimales de conception auxquelles doivent répondre les locaux dans lesquels 

sont utilisés des appareils électriques émettant des rayonnements X, le local de travail est conçu de telle sorte 

que dans les bâtiments, locaux ou aires attenants sous la responsabilité de l’employeur, la dose efficace 

susceptible d’être reçue par un travailleur, du fait de l’utilisation dans ce local des appareils émettant des 

rayonnements X dans les conditions normales d’utilisation, reste inférieure à 0,080 mSv par mois. 

 

Conformément à l’article 13 de la décision précitée, le responsable de l’activité nucléaire consigne dans un rapport technique daté :  
1° Un plan du local de travail concerné comportant les informations mentionnées à l’annexe 2 de la présente décision ; 
2° Les conditions d’utilisation des appareils électriques émettant des rayonnements X dans le local concerné ; 
3° La description des protections biologiques, des moyens de sécurité et de signalisation prévus aux titres II et III ;  
4° Le cas échéant, la méthode utilisée, les hypothèses retenues et les résultats associés pour le dimensionnement des protections biologiques 
du local de travail ;  
5° Les résultats des mesures réalisées en application des vérifications techniques imposées par le code du travail.  

En tant que de besoin et notamment après toute modification susceptible d’affecter la santé ou la sécurité des travailleurs, ou après tout 
incident ou accident, ce rapport est actualisé.  
Ce rapport est tenu à la disposition des inspecteurs de la radioprotection mentionnés à l’article L. 1333-29 du code de la santé publique, 
des agents de contrôle de l’inspection du travail mentionnés à l’article L. 8112-1 du code du travail, ainsi que des agents des services de 
prévention des organismes de sécurité sociale. 

 

Les inspecteurs ont noté, qu’au jour de l’inspection, aucun rapport de conformité à de la décision n° 

2017-DC-0591 de l’ASN n’avait été formalisé.  

Les inspecteurs ont réalisé certains tests (Arrêt d’urgence, signalisation lumineuse de mise sous 

tension) qui n’ont pas montré de non-conformité vis-à-vis des exigences introduites par la décision n° 

2017-DC-0591 de l’ASN. Ces tests ne permettent pas de s’assurer que la salle de radio est conforme aux 

exigences de la décision n° 2017-DC-0591 de l’ASN. 

A4. Je vous demande d’établir et de me transmettre le rapport technique de conformité à la 

décision n° 2017-DC-0591 de l’ASN de votre salle de radiologie. 

 

• Co-activité et coordination des mesures de prévention 

L’arrêté du 19 mars 1993 fixe, en application de l'article R. 4512-7 du code du travail, la liste des travaux dangereux 

pour lesquels il est établi par écrit un plan de prévention. Conformément à l’article 1 de cet arrêté, les travaux 

exposants aux rayonnements ionisants font partie de cette liste. 
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Conformément à l’article R. 4451-35 du code du travail, 

I. Lors d’une opération exécutée par une entreprise extérieure pour le compte d’une entreprise utilisatrice, le 

chef de cette dernière assure la coordination générale des mesures de prévention qu’il prend et de celles prises par 

le chef de l’entreprise extérieure, conformément aux dispositions des articles R. 4511-5 et suivants.  

Le chef de l’entreprise utilisatrice et le chef de l’entreprise extérieure sollicitent le concours, pour l’application des 

mesures de prévention prises au titre du présent chapitre, du conseiller en radioprotection qu’ils ont respectivement 

désigné ou, le cas échéant, du salarié mentionné au I de l’article L. 4644-1.  

Des accords peuvent être conclus entre le chef de l’entreprise utilisatrice et le chef de l’entreprise extérieure 

concernant la mise à disposition des équipements de protection individuelle, des appareils de mesure et des 

dosimètres opérationnels ainsi que leurs modalités d’entretien et de vérification. Ils sont alors annexés au plan de 

prévention prévu à l’article R. 4512-6.  

II. Lorsque le chef de l’entreprise utilisatrice fait intervenir un travailleur indépendant, ce dernier est considéré 

comme une entreprise extérieure.  

Des entreprises extérieures (APAVE) sont amenées à intervenir en zone surveillée dans votre 

établissement. Cependant, aucun plan de prévention, établi entre les parties n’a pu être présenté aux 

inspecteurs. 

   

A5. Je vous demande d’assurer la coordination générale des mesures de prévention prises dans 

votre entreprise et celles prises par le chef de l’entreprise extérieure. Vous vous assurerez, 

notamment, que l’ensemble du personnel extérieur bénéficie de mesures de prévention et de 

protection adéquates en matière d'exposition des travailleurs aux rayonnements ionisants. 

 

• Programme des vérifications 

Conformément à l'article 3 de la décision n°2010-DC-0175 de l’ASN du 4 février 2010, précisant les modalités 

techniques et les périodicités des contrôles prévus aux articles R. 4451-29 et R. 4451-30 du code du travail dans 

leur rédaction en vigueur avant la publication du décret n° 2018-437 du 4 juin 2018 ainsi qu'aux articles R. 

1333-7 et R. 1333-95 du code de la santé publique dans leur rédaction en vigueur avant la publication du décret 

n° 2018-434 du 4 juin 2018, 

I. - L'employeur établit le programme des contrôles externes et internes selon les dispositions suivantes : 

1° Lorsqu'ils sont réalisés au titre du contrôle externe, les contrôles techniques de radioprotection des 

sources et appareils émetteurs de rayonnements ionisants, les contrôles techniques d'ambiance et les 

contrôles de la gestion des sources et des éventuels déchets et effluents produits sont effectués selon les 

modalités fixées à l'annexe 1 ; 

2° Lorsqu'ils sont réalisés au titre du contrôle interne, les modalités de ces contrôles sont, par défaut, 

celles définies pour les contrôles externes. Sur justification, la nature et l'étendue des contrôles internes 

peuvent être ajustées sur la base de l'analyse de risque, de l'étude des postes de travail et des 

caractéristiques de l'installation ; 
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3° Les contrôles internes des instruments de mesure et des dispositifs de protection et d'alarme ainsi que 

les contrôles de l'adéquation de ces instruments aux caractéristiques et à la nature du rayonnement à 

mesurer sont réalisés suivant les modalités fixées aux annexes 1 et 2. 

II. - L'employeur consigne dans un document interne le programme des contrôles prévus au I ci-dessus ainsi 

que la démarche qui lui a permis de les établir. Il mentionne, le cas échéant, les aménagements apportés au 

programme de contrôle interne et leurs justifications en appréciant, notamment, les conséquences sur 

l'exposition des travailleurs. Il réévalue périodiquement ce programme. L'employeur tient ce document 

interne à disposition des agents de contrôle compétents et du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions 

de travail ou, à défaut, des délégués du personnel. 

III. - Les fréquences des contrôles externes et internes sont fixées à l'annexe 3. 

IV. - Les contrôles effectués en application de la présente décision ne dispensent pas l'utilisateur des sources, 

appareils émetteurs de rayonnements ionisants et instruments de mesure d'en vérifier régulièrement le bon 

fonctionnement. 

N.B. : Conformément à l’article 10 du décret n° 2018-437 du 4 juin 2018, jusqu’au 1er juillet 2021, la réalisation 

des vérifications prévues aux articles R. 4451-40 et R. 4451-44 du code du travail dans leur rédaction résultant 

du présent décret peut être confiée à un organisme agréé mentionné à l’article R. 1333-172 du code de la santé 

publique. Ces vérifications sont réalisées selon les modalités et périodicités fixées par la décision de l’Autorité 

de sûreté nucléaire prévue à l’article R. 4451-34 du code du travail dans sa rédaction en vigueur avant la 

publication du décret précité. 

Conformément au b) de l’article R. 4451-123 du code du travail, le conseiller en radioprotection donne des 

conseils en ce qui concerne les programmes des vérifications des équipements de travail et des lieux de travail 

prévues à la section 6 au présent chapitre. 

Aucun programme des vérifications n’a été présenté aux inspecteurs.  

A6. Je vous demande de rédiger un programme opérationnel de l’ensemble des vérifications 

applicables à vos installations.  

 

• Inventaire des sources 

Conformément à l’article R. 1333-158 du code de la santé publique,  

I.   Tout détenteur de sources radioactives, accélérateurs ou appareils électriques émettant des 

rayonnements ionisants soumis à l’un des régimes mentionnés à l’article L. 1333-8 ou L. 1333-9 dispose d’un 

inventaire des sources radioactives, accélérateurs ou appareils électriques émettant des rayonnements ionisants 

qu’il détient, permettant de justifier en permanence de leur origine et de leur localisation. 

II.   Le responsable de l’activité nucléaire transmet une copie de l’inventaire mentionné au I à l'Institut de 

radioprotection et de sûreté nucléaire à une périodicité annuelle lorsque l’activité nucléaire exercée est soumise 

au régime d’autorisation et tous les trois ans dans les autres cas. 

Lors de l’inspection, le responsable de l’activité nucléaire a indiqué qu’il ne transmettait pas 

d’inventaire à l’IRSN puisqu’il n’en disposait pas et qu’il ne connaissait pas l’application SIGIS 

(Système d'Information et de Gestion de l'Inventaire des Sources). Les inspecteurs ont donc expliqué 
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de manière succincte le fonctionnement du Système d'Information et de Gestion de l'Inventaire des 

Sources de l’IRSN. 

A7. Je vous demande de mettre en place un suivi des sources détenues par votre établissement 

afin de disposer à tout moment d’un inventaire actualisé. 

A8. Je vous demande de transmettre à l'IRSN l’inventaire actualisé des sources détenues au sein 

de votre établissement au moins tous les trois ans. 

 

B. Compléments d’information 

 

Sans objet. 

 

C. Observations 

 

• Certificat PCR 

Conformément à l’alinéa I de l’article 2 de l’arrêté du 6 décembre 2013, relatif aux modalités de formation de 

la personne compétente en radioprotection et de certification des organismes de formation, les trois niveaux de 

formation visent respectivement les activités suivantes : 

Le niveau 1 vise : 

a) Les activités soumises à déclaration au titre de l’article R. 1333-19 du code de la santé publique dans sa 

rédaction en vigueur avant la publication du décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, à l’exception de la radiologie 

interventionnelle ; 

b) Les activités mettant en œuvre moins de dix sources radioactives scellées de catégorie 5 mentionnées par 

le guide de sûreté n° RS-G-1.9 de l’Agence internationale de l’énergie atomique ou des appareils en 

contenant ; 

c) Les activités de transport de colis de substances radioactives de type excepté, telles que définies par l’arrêté 

du 29 mai 2009 modifié relatif au transport de marchandises dangereuses par voies terrestres ; 

[…] 

e) Les activités réalisées par des salariés d’entreprises de travail temporaire au sein d’établissements relevant 

des dispositions des articles R. 4451-1 et R. 4451-2 du code du travail dans leur rédaction en vigueur avant 

la publication du décret n° 2018-437 du 4 juin 2018. 

Le niveau 2 vise les activités ne relevant pas des niveaux 1 et 3. 

Conformément à l’article 4 de l’arrêté du 18 décembre 2019, relatif aux modalités de formation de la personne 

compétente en radioprotection et de certification des organismes de formation et des organismes compétents en 

radioprotection, les deux niveaux de formations visent les activités suivantes : 
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Le niveau 1 :  

- secteur « rayonnements d'origine artificielle », visant : 

a) Les sources radioactives scellées et les appareils électriques émettant des rayonnements ionisants 

mentionnés à l'article R. 1333-104 du code de la santé publique et ne nécessitant pas de zone délimitée 

au-delà de la zone surveillée bleue, définie à l'article R. 4451-23 ; 

b) Les sources radioactives scellées et les appareils électriques émettant des rayonnements ionisants 

mentionnés à l'article R. 1333-104 du code de la santé publique, nécessitant une zone délimitée contrôlée 

verte, définie à l'article R. 4451-23, dont l'accès est rendu impossible pour les travailleurs durant 

l'émission des rayonnements ionisants, par des moyens de prévention primaire (moyens physiques adaptés 

aux risques, redondants et indépendants) ; 

c) Les activités réalisées par des salariés d'entreprises de travail temporaire au sein d'établissements 

relevant des dispositions des articles R. 4451-1 et suivants du code du travail. 

- secteur « rayonnements d'origine naturelle », recouvrant les activités mentionnées au a du 3° de l'article R. 4451-1 du code du travail 
et celles mentionnées au 4° du même article. 

Le niveau 2 vise toutes les activités ne relevant pas du niveau 1. 
 

Il s’avère que le certificat présenté par la PCR lors de l’inspection arrivant à échéance le 05 mai 

2020, celui-ci a été prolongé jusqu’à la fin de la période transitoire. Pour pouvoir continuer à 

réaliser sa mission au-delà de la période transitoire (01 janvier 2022), la PCR devra disposer d’un 

certificat délivré au titre de l’arrêté du 18 décembre 2019.  

 

 

* * * * * 

 

 

Vous voudrez bien me faire part, sous deux mois, des remarques et observations, ainsi que des 

dispositions que vous prendrez pour remédier aux constatations susmentionnées. Pour les 

engagements que vous prendriez, je vous demande de les identifier clairement et d’en préciser, pour 

chacun, l’échéance de réalisation. 

L’ensemble de ces éléments peut être transmis à l’adresse électronique : paris.asn@asn.fr, en 

mentionnant notamment dans l’objet le nom de l’établissement et la référence de l’inspection. 

Les documents volumineux peuvent être transmis au moyen du site suivant : https://postage.asn.fr/, de 

préférence en regroupant l’ensemble des documents dans un unique dossier zippé (un fichier .zip). 

Le cas échéant, je vous remercie de transmettre le lien de téléchargement obtenu et le mot de passe 

choisi à l’adresse : paris.asn@asn.fr en mentionnant le nom de l’établissement et la référence de 

l’inspection. 
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Enfin, conformément à la démarche de transparence et d’information du public instituée par les 

dispositions de l’article L. 125-13 du code de l’environnement, je vous informe que le présent courrier 

sera mis en ligne sur le site Internet de l’ASN (www.asn.fr). 

 

Je vous prie d’agréer, Docteur, l’assurance de ma considération distinguée. 

 

 

 

La cheffe de la division de Paris 

 

Signé par : 

Agathe BALTZER 

 


